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Le contexte de notre intervention

Le 30 juin 2000, Gazifère a déposé à la Régie de l’énergie une demande de modifications tarifaires à compter du 1er octobre 2000. 

Le présent mémoire concerne surtout le plan d’efficacité énergétique de Gazifère et s’appuie sur les « positions historiques » du GRAME/UDD en matière de développement durable, d’énergie, de tarification du gaz naturel et d’efficacité énergétique.

Le développement durable est “ un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs
”. Les trois éléments fondamentaux du développement durable sont la durabilité écologique, le développement économique et l’équité sociale entre les populations et entre les générations.

Selon Dansereau et Drapeau (1995 et 1998)
, le respect du développement durable en matière énergétique demande que l’on favorise :

1.
la réduction de la consommation totale d’énergie

2.
la réduction des gaz à effet de serre

3.
l’efficacité énergétique

4.
le remplacement des énergies non renouvelables par des énergies renouvelables

5.
le respect des ententes internationales

6.
le choix de filières ayant le moins d’impacts négatifs globaux sur la biosphère

7.
l’évaluation publique des projets et des programmes

8.
la planification en fonction d’un horizon de deux ou trois générations

9. l’équité

La requête tarifaire 2000/2001 de Gazifère touche bien sûr surtout le troisième de ces éléments, soit l’efficacité énergétique. Mais elle touche aussi indirectement plusieurs des huit autres éléments. Par contre, le GRAME-UDD n’invoquera les autres éléments que dans la mesure où ils sont liés au plan d’efficacité énergétique ou à des éléments de la requête tarifaire.

Dans la réflexion qu’il a entreprise sur le développement durable et la tarification du gaz naturel, le GRAME-UDD en arrive à certains constats à l’effet que la tarification doit tendre à envoyer le vrai signal de prix, à favoriser l’efficacité énergétique, à internaliser les externalités et à réduire l’interfinancement, particulièrement lorsqu'il a pour effet de favoriser une filière ayant plus d’impacts globaux négatifs.

Comme l’écrivait la Régie dans sa Décision 99-09 (relative à la tarification 1998-1999 de Gazifère) : “Le GRAME-UDD veut que le concept de développement durable soit intégré dans la tarification. Le GRAME-UDD est en faveur du développement du gaz naturel, en autant que le gaz remplace davantage le mazout que des énergies renouvelables, dont l’hydroélectricité et l’éolien. Le GRAME-UDD suggère trois moyens pour intégrer le concept de développement durable dans la tarification :

1.
l’ajout d’un petit pourcentage du revenu total visant à financer les économies d’énergie, l’efficacité énergétique et les actions environnementales communautaires

2.
l’internalisation graduelle des externalités

3. la réduction de l’interfinancement”. 

Le GRAME-UDD demande également, comme autre mesure visant le développement durable, que l’on « délaisse les extensions de réseau dans les développements domiciliaires, pour mieux se consacrer à la densification et au remplacement du mazout » (Décision D-2000-34, p. 23).
 Enfin, le GRAME-UDD « suggère que l’on en vienne au concept d’indices de performance plutôt que celui, plus restreint, d’indices de qualité de service. (Cela) permettrait d’intégrer des indicateurs de performance environnementale et sociale » (Décision D-99-09, p.15).

Le GRAME-UDD s’est toujours particulièrement intéressé à l’efficacité énergétique dans les causes tarifaires des distributeurs gaziers. Ce fut le cas dès la première audience à laquelle il a participé, comme en fait foi cet extrait d’une décision de la Régie : " Le GRAME-UDD demande, quant à lui, que SCGM dépose dans les prochains mois son programme d’efficacité énergétique et suggère à la Régie d’obliger le distributeur à accroître ses efforts en efficacité énergétique, préconisant même que SCGM soit dans l’obligation d’utiliser uniquement des fournaises de troisième génération dans les nouveaux développements en milieu résidentiel. ” (R-3397-98, Décision D-99-11, p. 19)

Le GRAME-UDD est revenu sur le sujet au cours de l’audience suivante : « Le GRAME-UDD présente une preuve qui compare les efforts en efficacité énergétique de SCGM à ceux déployés par Gazifère Inc. et à deux autres distributeurs ontariens. Cet intervenant souligne que l’effort de SCGM en matière d’efficacité énergétique est 16 fois inférieur à celui de Gazifère Inc. et 4,4 fois inférieur à ceux de Union/Centra Gas et de Consumers Gas. Cet intervenant suggère que l’effort de SCGM en efficacité énergétique soit augmenté en transférant dans le Plan une partie des investissements prévus pour les projets d’extension du réseau. » (D-2000-34, p. 34)

Dans le cadre de la présente audience, tout en maintenant la validité de nos prises de positions antérieures, nous chercherons à influencer les débats de façon à tendre vers les objectifs suivants :

· La remise sur les rails du programme d’efficacité énergétique.

· La prise en compte des effets croisés et pervers dans l’évaluation de l’impact du plan d’EÉ, dans le choix d’éventuelles nouvelles mesures et dans la mise au point d’un éventuel mécanisme d’ajustement pour perte de revenus.

· L’introduction du thème de la tarification de l’eau dans les pourparlers de Gazifère avec les services d’aqueduc.

· La sensibilisation des intervenants à de nouvelles mesures d’efficacité énergétiques non vulnérables aux effets croisés, intéressant les ménages à faibles revenus et générant des coûts évités maximums.

· L’utilisation des estimations d’Enbridge pour les coûts évités dans la mesure où ils nous semblent appropriés (en attendant mieux) et qu’ils sont porteurs d’enseignements plus féconds et utiles que l’estimation faite par Gazifère pour la présente cause. 

· L’établissement d’un processus léger et continu de consultation dans la mise en place et le suivi du programme d’efficacité énergétique.

· Un questionnement sur la pertinence d’établir un mécanisme d’ajustement pour perte de revenus dans le contexte réglementaire actuel et, si pertinence il y a, la prise en compte des effets croisés et du remplacement du mazout dans le calcul des pertes de revenus.

· La réitération de notre proposition de l’année dernière concernant un incitatif continu plutôt que par palier (qu’il soit symétrique ou non).

Remettre sur les rails, sans délai, le programme d’efficacité énergétique 

Pour expliquer le report de la mise en place de son programme d’efficacité énergétique, Gazifère avait invoqué essentiellement la difficulté à recruter un professionnel  dédié à cette tâche. Le peu de temps qui s’est écoulé entre la décision de la Régie et le moment présent peut, à la limite, expliquer le retard encouru dans le démarrage du programme. Ce ne saurait être le cas dans six mois ou dans un an. 

Le GRAME-UDD prend acte des mesures correctives prises à ce jour par Gazifère, soit le développement d’un Plan d’affaires et de mise en marche pour son plan d’efficacité énergétique
 et l’embauche d’une firme pour réaliser ce plan d’affaires
. 

Nous devons cependant déplorer que ce Plan d’affaires ne soit pas disponible pour analyse au moment où nous devons préparer notre preuve écrite. Nous arriverons à cette audience dans un contexte plutôt flou : 

· Le Plan d’efficacité énergétique (EÉ) présenté lors de la dernière cause tarifaire, réputé fonctionnel et appuyé par nous, n’a toujours pas démarré.

· On nous promet un Plan de mise en marche du plan d’EÉ (devant inclure un calendrier et un budget plus détaillé
) mais nous ne disposons d’aucune information sur le contenu de ce Plan.

Le plan d’EÉ avait été présenté de façon volontaire par Gazifère lors de la dernière cause tarifaire. Cela permettait de justifier un mécanisme incitatif non-symétrique. Le retard constaté dans le démarrage du programme ainsi que le flou qui persiste à propos du contenu des mesures correctrices remettent en question ce choix d’un mécanisme incitatif non-symétrique. 

Nous recommandons l’approche suivante comme une des conclusions de l’audience :

· Gazifère présente un Plan d’affaires comprenant un budget et un échéancier détaillés (et vérifiables) pour la mise en place de son plan d’EÉ.

· Si cela n’est pas réalisé, on pourrait prévoir un mécanisme incitatif symétrique, effectif dès la première année, qui motiverait ainsi automatiquement le distributeur à éviter toute procrastination. Comme lors de la dernière cause tarifaire et pour les mêmes raisons, nous proposons un incitatif continu. Nous traitons ce sujet plus en détail à la section H du présent mémoire. 

· Si la Régie décidait d’imposer un mécanisme incitatif symétrique (et donc potentiellement punitif), il faudrait songer à un moyen d’inciter les pétrolières de la zone de Gazifère à faire un effort comparable d’EÉ. Afin d’éviter des problèmes d’équité et de distorsion du marché, les pétrolières non-réglementées devraient aussi faire un effort d’EÉ. La Régie pourrait en donner avis au ministre (en vertu par exemple de l’article 42 de la Loi sur la Régie de l’énergie).

Le GRAME-UDD avait manifesté son appréciation, lors de la cause tarifaire R-3426-99 de SCGM, pour le fait que l’effort projeté d’EÉ de Gazifère était significativement plus important que ceux de SCGM, de Enbridge et de Union Gas
. Nous continuons à penser que cet effort est valable. Mais pour l’être vraiment, il doit démarrer sans délai.

A) Attention aux effets croisés, aux effets pervers et aux taux de participation dans la gestion de la demande en eau chaude (réf. : Requête, article 18a)

À l’article 18a de sa requête, Gazifère rappelle la demande que la Régie lui a faite d’évaluer la possibilité d’inclure dans son programme l’installation de la pomme de douche à débit réduit et du brise-jet, et de présenter une nouvelle proposition à cet effet. Gazifère se dit prête à accéder à cette demande de la Régie sans toutefois être en mesure à cet instant de fournir des chiffres exacts à cet effet 
.

Nous croyons que la suggestion de la Régie est judicieuse mais que son adoption ne suffira pas à assurer le succès des mesures de gestion de la demande en eau chaude du plan de Gazifère. Nous croyons que ces mesures verront leur effet fortement atténué par des taux de participation plus bas que prévu, par des sur-estimations de potentiel, par des effets croisés et par des effets pervers. Nous croyons que cette question est primordiale pour pouvoir aborder ensuite en toute connaissance de cause d’autres sujets de la présente cause tels que le succès général du plan d’efficacité énergétique, les alliances avec les services d’aqueduc, les coûts évités, les mesures à ajouter éventuellement au portefeuille, le mécanisme d’ajustement pour perte de revenus ainsi que le mécanisme incitatif.

Nous avons posé la question suivante à Gazifère : « Les pommes de douche à débit réduit peuvent prêter flanc à des effets pervers : les utilisateurs vont avoir tendance à compenser un débit réduit par un temps d’utilisation plus long. Est-ce que Gazifère a étudié (ou pris connaissance d’études) portant sur les effets pervers reliés à l’utilisation des pommes de douche à débit réduit ? Si oui, pouvez-vous citer ces études et les rendre disponibles ? En avez-vous tenu compte dans vos projections de volumes de gaz épargnés ? En avez-vous tenu compte dans la priorisation des mesures de DSM ? »

Gazifère nous a répondu qu’elle tentait d’obtenir des informations à ce sujet auprès d’hydro-Québec et d’autres sources. On ajoutait que si on arrivait à trouver ces informations, elles seraient citées dans le Plan d’affaires et de mise en marche du plan d’EÉ 
. 

Nous devons admettre que les informations utiles sur le sujet spécifique des effets pervers des pommes de douche à débit réduit sont difficiles à trouver. Nous continuerons de chercher ces informations d’ici l’audience. En faisant pour l’instant abstraction de cet élément, nous voulons ici montrer à quel point les mesures de gestion de la demande en eau chaude du plan de Gazifère sont vulnérables aux effets croisés, à certaines hypothèses peut-être trop optimistes et aux taux effectifs de participation.

Le tableau 1 (page suivante) synthétise la composante 2 de la gestion de l’eau chaude du secteur résidentiel du plan d’EÉ présenté par Gazifère lors de la dernière cause tarifaire 
 (et qui est toujours sur la table). Il s’agit d’un « package » de mesures d’économie d’eau chaude visant à économiser 240 000 m3 de gaz (voir cellule E-6 du tableau 1), soit 38,5 % de l’objectif total du plan de Gazifère. Le tableau apporte également les corrections suivantes aux hypothèses du plan de Gazifère :

· Prise en compte des effets croisés à attendre de chacune des mesures;

· Correction d’une hypothèse trop optimiste sur le potentiel des pommes de douche;

· Correction des taux de participation à attendre. 

Suite à la correction des hypothèses, nous arrivons plutôt à une économie de 87 000 m3 de gaz (voir cellule F-6 du tableau 1), soit presque trois fois moins que la cible.

Tableau 1 : Correction des hypothèses de Gazifère pour le package de gestion de l’eau chaude.

Éléments du « package »

(dans R-3430-99, GI-15, doc. 1, p. 9) fournis lors d’appels de service
A

Économie nominale en m3 / intervention

(R-3430-99, GI-15, p. B-3) 
B

Effet croisé (en %)
 et économie rési-duelle / interv.

(en m3)
C

Nombre d’interventions prévues ( R-3430-99, GI-15,doc.1, p 13)
D

Nombre d’interventions effectives à espérer
E

Total des économies visées (en m3)
F

Économies à espérer après corrections

(en m3) 

(B x D)

1- Réglage du chauffe-eau de 140 à 130 oF
100 m3
-49,8 %

= 50,2 m3
1 500
73 % de C-1

= 1 095
150 000
54 969

2- Isolation des conduites d’eau sur 1m, sur 2m ou sur totalité
11 ou 17 ou 34 m3
-49,8 %

= 5,5 ou 8,5 ou 17
1 500
88 % de C-2

= 1 320
16 500 à 51 000
7 289 à

22 440

3- Don de pommes de douches à débit réduit
93 m3
Surestimation corrigée

= 37 m3
1 500
67 % de C-3

= 1 005
139 500
37 145

4- Don de brise-jets


17 m3
= 17 m3
1 500
77 % de C-4

= 1 155
25 500
19 635

5- Total théorique


221 à 244 m3
110 à 121 m3
1 500
985 à 1 300

selon mesure
331 500 à 366 000
119 038 à

134 189

6- Total tenant compte des interactions entre les 4 mesures  (note en GI-15, doc.1, p10)
69 % de la valeur moyenne de A-5

= 160 m3
69 % de la valeur moyenne de B-5

= 80 m3
N.A.
N.A.
69 % de la valeur moyenne de E-5

= 240 638 m3
69 % de la valeur moyenne de

 F-5

= 87 363 m3

Explication du tableau 1 :
Notons d’abord que les concepteurs du programmes ont eu la prudence de viser une réduction moyenne plus faible que le potentiel total théorique des mesures (comparer les cellules A-5 et A-6 du tableau 1). La raison donnée est la suivante : “Note that the savings estimate is not equal  to the sum of the individual measures. Instead an estimate that accommodates interactive effects of the four measures is specified”
. Nous faisons la même hypothèse et le même calcul pour nos données corrigées (comparer les cellules B-5 et B-6 ainsi que les cellules F-5 et F-6 du tableau 1).

Notons également que Gazifère a accepté, à la demande de la Régie, d’inclure dans son programme l’installation de la pomme de douche et du brise-jet plutôt que le simple don de ces équipements
. Cet ajout au programme permet d’atténuer nos craintes quant au taux de « bonne volonté » mais pas quant au potentiel de participation (voir plus loin).

Nous craignons que les éléments suivants mettent toujours en péril l’atteinte de l’objectif (qui est d’économiser 240 000 m3 de gaz):

· Les effets croisés relatifs à l’abaissement de la température du chauffe-eau : Quand le chauffe-eau se trouve dans une partie chauffée de la maison (et c’est très majoritairement le cas selon nos données
), une portion importante de l’économie qu’on peut espérer de l’abaissement de la température du chauffe-eau sera annulée par une plus grande sollicitation du système de chauffage (et ce, durant toute la saison de chauffe)
 : dans le tableau 1, nous avons utilisé la donnée la plus conservatrice, soit celle faisant l’hypothèse d’un sous-sol peu chauffé et d’une climatisation en été. L’effet croisé est estimé dans ce cas à 49,8 % (c’est à dire que 49,8 % des m3 économisés en théorie dans le chauffage de l’eau vont être consommés en plus par le système de chauffage de l’air) – voir la cellule B-1 du tableau 1. Notons que la mesure ainsi caractérisée dans le document d’ADS n’est pas l’abaissement de la température du chauffe-eau mais la pose d’une couverture isolante sur le chauffe-eau. Nous estimons que l’effet croisé sera le même puisqu’il s’agit du même principe appliqué sur le même objet : diminuer les pertes thermiques par l’enveloppe du chauffe-eau.  

· Les effets croisés relatifs à l’isolation des conduites d’eau chaude : Si les tuyaux d’eau chaude se situent dans les parties chauffées de la maison, presque toute la perte évitée par l’isolation des tuyaux sera annulée par une plus grande sollicitation du système de chauffage (et ce, durant toute la saison de chauffe)
. L’effet croisé est le même que pour l’abaissement de la température du chauffe-eau. La moitié de l’économie attendue pendant l’année s’avère illusoire. Voir la cellule B-2 du tableau 1.

· Une sur-estimation de la performance de la pomme de douche à débit réduit : L’économie potentielle de 93 m3 que suppose le Plan de gazifère nous semble largement surestimée. Selon SCGM (pour son PGEÉ), la consommation de référence pour le chauffage de l’eau est de 400 mètres cubes de gaz (R-3444-2000, SCGM-19, doc. 15). Selon Hydro-Québec, 1990, Comportements énergétiques des ménages québécois, volume 2 : Analyses de segmentation et de consommation, page 133, les douches ne vont consommer que 42 % de l’eau chaude d’un ménage. 42 % de 400 m3, cela fait 168 m3 pour la douche. Si la pomme de douche permettait d’économiser 93 m3 comme l’estime Gazifère, cela représenterait une économie de 55 %. Selon l’HydroGuide d’Hydro-Québec, page 12, on parle plutôt d’une économie de 22 %. Nous retiendrons ce ratio qui paraît plus réaliste. 22 % de 168 m3 de gaz sera donc notre estimation du potentiel moyen d’économie d’une pomme de douche à débit réduit : 37 m3. Notons enfin qu’on fait comme s’il n’y avait pas d’effet pervers. L’effet pervers consistant en un allongement de la durée des douches diminuerait encore ce potentiel.

· Le Plan de Gazifère sur-estime le nombre de participants : Gazifère assume un taux de participation de 100 % (parmi les 1500 clients qui recevront la visite de service) pour le calcul de ses prévisions de m3 économisés. Même avec l’ajout de l’installation des pommes de douche et des brise-jets, cette cible reste trop haute. D’abord, on doit s’attendre à un certain taux de méfiance et de mauvaise volonté : certains clients ne voudront pas voir la température de leur chauffe-eau diminuée ou ne voudront pas de la pomme de douche efficace. Nous ne pouvons présumer de ce taux, aussi nous n’en avons pas tenu compte dans nos calculs. Même en supposant 100 % de bonne volonté chez les clients, la cible de 1500 participants reste trop optimiste et ce, pour les raisons suivantes : 

· 27 % des chauffe-eaux au gaz naturel sont déjà réglés à une température de moins de 129,2 degré Farenheit
. On ne pourra donc pas appliquer la mesure chez ces clients. Pour cette mesure, il ne reste que 73 % des 1500 clients initiaux qui demeurent éligibles. Nous aurions pu éliminer encore plus de clients puisque, selon la même référence, 22 % des chauffe-eaux au gaz sont réglés à une température se situant entre 129,2 et 136,4 oF (ils ne pourront réaliser tout le potentiel de diminution espéré).

· 12 % des résidences ont déjà leurs tuyaux d’eau chaude isolés sur une longueur moyenne de 4,7 mètres
. Il s’agit de résidences avec chauffe-eau électrique. Nous supposons le même taux chez les clients du gaz. Ces 12 % de clients ne peuvent être considérés comme participants effectifs.

· 33 % des ménages avaient déjà une pomme de douche à débit réduit en situation de débit maximal (moins de 3 gallons US par minute)
. Nous avons donc retenu un taux de 67 % de participants potentiels (dans le bassin initial théorique de 1 500). Nous aurions pu être plus sévère puisque, selon la même référence, en situation de débit habituel (et non plus maximal), c’est 46 % des ménages qui utilisent un débit qualifié d’efficace.

· 12 % des ménages avaient déjà un aérateur économe (moins de 3 gallons US par minute) et dans 11 % des cas, il n’était pas possible d’installer un aérateur économe
. Nous avons retenu un taux de participation potentiel de 77 % (100-(12+11)).

· L’effet pervers concernant les pommes de douche : Il y a danger que les utilisateurs des pommes de douche aient tendance à compenser un débit réduit par un temps d’utilisation plus long. Par exemple, Hydro-Québec estime qu’une pomme de douche à débit réduit entraînera une consommation de 1 079 kWh d’électricité pour 260 douches d’une durée de 8 minutes chacune; pour une pomme de douche standard, la consommation serait plutôt de 1 379 kWh
. Il s’agit d’une diminution de consommation de 22 %. Il suffit de passer deux minutes de plus sous la douche, en moyenne, pour annuler presque toute l’économie théorique. Cet effet pervers potentiel n’entre pas dans les calculs du tableau 1. S’il s’avérait effectif, il viendrait diminuer encore plus le potentiel d’économie des pommes de douches à débit réduit et, conséquemment, il viendrait atténuer encore le potentiel total réel du package (indiqué dans la cellule F-6 du tableau 1).

Comme nous l’avons dit, le « package » de la composante 2 des mesures d’économie de l’eau chaude représente 38,5 % de l’objectif total du plan de Gazifère. Comme on vient de le voir, les éléments de ce package sont très vulnérables aux effets pervers, aux effets croisés et aux taux de participation : sur les 240 000 m3 qu’on espérait économiser par là, on n’ira vraisemblablement pas en chercher plus de 87 000, soit 36 %. Certaines de nos corrections d’hypothèses sont discutables, que ce soit à la hausse ou à la baisse. Nous croyons cependant que notre estimation est beaucoup plus près de la réalité que celle du plan de Gazifère. 

Il ne s’agit pas d’annuler ce programme (qui est très peu onéreux) mais de bien en suivre et évaluer les résultats réels dans un but d’amélioration itérative du programme d’EÉ de Gazifère. Parce qu’ils sont importants, les effets croisés et pervers (de même que les déceptions au niveau des taux de participation) devront être pris en compte quand on parlera d’alliances avec les services d’aqueduc (section B du présent mémoire), de coûts évités (section D), de nouvelles mesures à ajouter au portefeuille (section F) et de calcul des pertes réelles de revenus (section G). 

Le sujet des effets croisés et des effets pervers est négligé dans les débats sur l’efficacité énergétique. Nous supposons que c’est pour les raisons suivantes :

· Aux États-Unis, où on trouve la plus grande concentration de théoriciens du DSM, les effets croisés jouent souvent dans le sens opposé à ce qui se passe au Québec. Ici, les effets croisés consistent en une annulation (presque complète pendant la période de chauffe) des gains d’EÉ dans le chauffage de l’eau, dans l’éclairage et dans les électroménagers par une plus grande sollicitation du système de chauffage (effets croisés négatifs). En Californie, les effets croisés consistent en une addition presque complète des gains d’EÉ dans l’éclairage et les électroménagers avec une plus faible sollicitation du système de climatisation tout au long de la saison chaude (effets croisés positifs). Les experts américains connaissent peu et se soucient peu de nos problèmes. Ça ne devrait pas être notre cas.

· Les distributeurs d’ici n’ont pas intérêt à s’en préoccuper puisque cela leur facilite la vie de plusieurs façons : ils peuvent obtenir un bon bilan d’économie sur papier; ils peuvent espérer obtenir pleine compensation (pour des économies faites sur papier mais pas dans la réalité) via les mécanismes d’ajustement pour pertes de revenus ainsi que des récompenses via les SSM. Dans les faits, ils perdent moins de revenus qu’on peut le penser à première vue puisque les effets croisés et pervers atténuent les économies réellement réalisées. 

· Les théoriciens du DSM n’apprécient pas que le potentiel théorique d’économie puisse parfois rétrécir comme une peau de chagrin à force d’effets croisés et d’effets pervers. En gros, il semble que ce sont les mesures les moins onéreuses qui sont les plus vulnérables au effets croisés négatifs (fluorescents compacts, pommes de douches et aérateurs efficaces, couvertures isolante de chauffe-eau, abaissement de la température des chauffe-eau, isolation des tuyaux d’eau chaude, réduction de l’éclairage, etc.). Dans les climats plus chauds comme en Californie, c’est le contraire qui se passe : ce sont ces mêmes mesures, les moins onéreuses, qui bénéficient en plus des effets croisés positifs avec la climatisation. 

Les effets croisés et pervers sont démotivants parce qu’ils abaissent le potentiel théorique d’économie. Mais il faut les regarder en face. Les ignorer ne les fait pas disparaître. 

Il ne faut pas confondre les effets croisés (propres aux pays froids et dont nous venons de traiter) avec le fameux « rebound effect ». Ce dernier est plutôt une réponse « macro » du système économique à des mesures d’EÉ découlant de la réglementation
 : une amélioration de l’efficacité énergétique améliore l’efficacité du système économique et tend à abaisser les prix de l’énergie, ce qui mène à long terme et globalement à une plus grande consommation d’énergie. La prévention contre le rebound effect est l’utilisation d’outils macroéconomiques comme les taxes sur l’énergie (ou sur le carbone) ou les permis d’émissions échangeables. Il n’y a pas de prévention contre les effets croisés : il sont là et il faut faire son deuil, au Québec, des économies faciles que nous font miroiter les expériences californiennes.

La récupération de la chaleur des eaux grises : une façon d’harnacher les effets croisés

Ceci dit, il y a quand même des choses à faire du côté de la conservation de l’énergie dans le domaine de la gestion de la demande d’eau chaude. 

On peut par exemple récupérer la chaleur des eaux grises. Selon l’étude de ADS citée précédemment, 1 % seulement de la chaleur de l’eau chaude utilisée est mobilisée pour chauffer la maison (hormis les pertes d’enveloppe du chauffe-eau) : c’est-à-dire que 99 % de la chaleur de l’eau des douches, des bains et du lave-vaisselle est perdue au drain
. 

Récupérer la chaleur de cette eau est une intervention envisageable. Un tuyau parallèle au drain principal amène l’eau de la baignoire et du lave-vaisselle dans une citerne située au sous-sol. Cette citerne est équipée d’un thermostat qui conserve l’eau chaude usée jusqu’à ce qu’elle ait atteint la température de la pièce. En refroidissant, l’eau de la citerne réchauffe la pièce par conduction au travers des parois de la citerne. Quand le thermostat de la citerne enregistre que l’eau de la citerne a atteint la température de la pièce, l’eau est évacuée au drain principal. Pendant la saison chaude, l’eau est directement évacuée au drain principal, sans période de résidence dans la citerne. Le potentiel de récupération d’énergie se calcule sur la base très approximative  suivante : 

· Sur les 400 m3 de gaz utilisés dans le chauffage de l’eau, 20 % environ sont perdus via les pertes thermiques au travers de l’enveloppe du chauffe-eau. L’énergie de ces 80 m3 sert déjà au chauffage de la pièce et ne peut être récupérée dans les eaux grises. Il ne reste que 80 % de l’énergie qui est récupérable.

· Sur les 400 m3 de gaz utilisés dans le chauffage de l’eau
, 68 % vont à l’eau des douches, des bains et du lave-vaisselle
. On peut donc espérer récupérer 68 % de l’eau chaude produite par le chauffe-eau. On ne peut récupérer l’eau chaude dans tous ses usages (car les lavabos et évier reçoivent beaucoup d’eau froide et de déchets et il ne faut pas compliquer indûment les travaux de plomberie nécessaires).  

· Pendant la saison froide (octobre à avril inclusivement), on utilise 65,4 % des 400 m3 de gaz voués au chauffage de l’eau
. Le reste n’est pas récupérable parce qu’on ne désire pas chauffer le sous-sol pendant la saison chaude. On ne peut pas et on ne veut pas récupérer la chaleur en toute saison.

· On ne peut utiliser toute la chaleur qui est dans l’eau. Il faut évacuer l’eau de la citerne quand sa température atteint celle de la pièce. La température moyenne de l’eau de la douche est de 37,8 oC; celle de l’eau chaude à l’évier de cuisine est de 58,2 oC 
 et la température de l’eau d’un bain bien chaud est d’environ 43 oC (notre mesure). Très « tentativement », nous estimerons à 40 oC en moyenne la température de l’eau qui arrive dans la citerne. La température moyenne d’une pièce abritant un chauffe-eau est d’environ 20 oC 
 (c’est donc à cette température que l’eau sera évacuée de la citerne vers le drain principal). Si on suppose que l’eau est entrée dans le chauffe-eau à une température moyenne d’environ 8 oC pendant la saison froide (cette donnée est à vérifier et raffiner), on peut estimer très grossièrement qu’on peut récupérer 20/32 ou 62,5 % de la chaleur investie dans l’eau entre son entrée dans la maison et sa sortie (40o – 20o)/(40o – 8o). On ne peut pas récupérer toute la chaleur.

· Pour obtenir une estimation du potentiel d’ensemble de ce système de récupération de chaleur, on multiplie les quatre facteurs précédents entre eux : 80 % x 68 % x 65,4 % x 62,5 % = 22,2 % de 400 m3, soit 89 m3.

Ce potentiel n’est pas négligeable mais il n’est pas particulièrement grand non plus. Il faut cependant mettre les choses en perspective en se rappelant ce qu’on vient de voir un peu plus haut : le mesures d’EÉ pour le chauffage de l’eau donnent des résultats qui sont bien inférieurs aux résultats espérés. Il faut comparer les potentiels réels et non les potentiels théoriques. 

En plus du potentiel modeste, les contraintes à une telle intervention sont aussi les coûts de développement d’une telle technologie, les coûts d’installation (beaucoup de travail de plomberie), la période de rendement sur l’investissement et l’entretien de la propreté de la citerne (notamment le problème des cheveux…). 

Mais une telle intervention présente les avantages suivants :

· La récupération de la chaleur des eaux grises est une intervention sur la demande de base (le chauffage de l’eau). Cependant, l’intervention consiste justement à mettre cette charge de base au service de la charge de pointe. La chaleur récupérée sert à alléger le travail du système de chauffage de l’air pendant la saison froide; pendant la saison chaude, l’eau chaude est rejetée directement au drain afin d’éviter le réchauffement de la maison. Étant donné que cette mesure est entièrement vouée à la diminution de la charge de chauffage de l’air, elle génère les coûts évités les plus avantageux contrairement aux interventions habituelles sur le chauffage de l’eau (voir la section D).

· Il n’y a pas d’effets croisés négatifs. L’effet de cette intervention sera cumulatif à l’effet d’autres interventions éventuelles (chauffe-eau plus efficace, isolation du sous-sol, fournaise plus efficace, etc.).

· Une telle mesure est très résiliente face à des changements de comportements : si le prix de l’énergie baisse et que les gens gaspillent plus d’eau chaude, la mesure permet de récupérer plus de chaleur.

· Dans les duplex et triplex, le propriétaire habitant au rez-de-chaussée peut harnacher l’eau chaude de ses locataires en plus de la sienne et obtenir ainsi un potentiel de récupération trois fois plus grand (267 m3 de gaz économisés).

· Dans la nouvelle construction, une telle intervention serait relativement facile à réaliser.

· Il s’agit d’une technologie applicable sans égard à la source d’énergie. Le distributeur qui la développerait et la diffuserait de façon rentable chez les clients de ses concurrents pourrait se créditer des résultats d’efficacité énergétique sans trop diminuer ses propres volumes vendus.

Compte tenu des effets croisés et des effets pervers que nous avons décrits plus haut, c’est peut-être dans la récupération de la chaleur des eaux grises que se trouve le potentiel de conservation le plus important pour l’énergie servant à chauffer l’eau. C’est en fait une façon de harnacher les effets croisés : l’eau chaude usée, stockée avant son évacuation au drain, servirait à chauffer la maison, allégeant ainsi le travail du système de chauffage. Il s’agit là de l’une des seules options pour faire des effets croisés notre allié plutôt que notre ennemi. 

B) Alliances avec les services d’aqueduc : une justification supplémentaire  (réf. : Requête, article 18b)

À l’article 18b de sa requête, Gazifère rappelle la demande que la Régie lui a faite de poursuivre ses efforts en vue de créer des alliances avec les services d’aqueduc afin de partager les charges du programme visant à réduire la consommation d’eau. À la lumière de nos remarques sur les effets croisés et pervers ainsi que sur le faible coût évité des mesures de gestion de l’eau chaude (voir sections A et D), cette recherche d’alliance devient d’autant plus importante.

Une étude d’Hydro-Québec
, portant sur les ménages québécois utilisant un chauffe-eau électrique, amène de l’eau – c’est le cas de le dire – à notre moulin : 

« près de la moitié (48 %) disent avoir adopté des mesures pour réduire la consommation d’eau chaude. Les ménages qui affirment avoir adopté des mesures pour réduire la consommation d’eau chaude en consomment de 8 à 10 % moins que ceux qui disent ne pas avoir fait d’effort en ce sens. Par semaine, les ménages économiseurs consomment environ 130 litres d’eau chaude de moins que les autres ménages. L’écart mesuré provient presque exclusivement de l’eau consommée pour la douche. Les ménages économiseurs d’eau chaude ont tendance à prendre un peu moins de douches; de plus, la durée moyenne de celles-ci, ainsi que le débit moyen et la température moyenne de l’eau sont légèrement moindres que ce qui est observé dans les autres ménages. » (c’est nous qui soulignons)

Ces éléments d’information sont utiles à notre propos : cette étude n’ignore pas l’existence des pommes de douche efficaces mais quand vient le moment d’expliquer la différence de comportement entre la moitié de la population qui économise l’eau de la douche avec la moitié qui ne l’économise pas, on n’invoque pas les pommes de douche comme facteur explicatif, mais on évoque bien plutôt la fréquence des douches, leur durée moyenne et leur température moyenne, trois facteurs qui n’ont rien à voir avec le type de pommes de douche et de brise-jets utilisés. Même un quatrième facteur invoqué, le débit moyen, n’est pas nécessairement lié à une pomme de douche efficace (on peut régler à la baisse le débit de la douche en tournant moins les robinets).

Nous ne voulons pas faire dire à cette étude plus qu’elle ne veut elle-même en dire. Il demeure que les ménages économiseurs d’eau chaude emploient des stratégies de comportement qui sont intéressantes et qui permettent d’entrevoir des voies de solution :

·  Leur stratégie consistant à réduire la fréquence, la durée et la température des douches est une antidote contre les effets pervers appréhendés des pommes de douche efficaces.

·  Leur stratégie découle d’une volonté de réduire les coûts et non pas d’une acceptation d’un gadget ou d’une technologie.

La tarification de l’eau permettrait probablement d’amener une plus grande proportion de la population à adopter le comportement d’économiseur d’eau chaude décrit plus haut. Par là, elle permettrait de contrer au moins en partie l’effet pervers des pommes de douches dont il a été question à la section A du présent mémoire. Une telle tarification aurait aussi un effet à la baisse général sur tous les usages de l’eau chaude.

La tarification de l’eau dépend des autorités municipales et non de Gazifère. C’est pourquoi des alliances de Gazifère avec les services d’aqueduc apparaissent d’autant plus indiquées. Non seulement les services d’aqueduc ont des intérêts en commun avec le plan d’EÉ du distributeur de gaz, mais ils ont de plus en main l’outil de la tarification de l’eau. Cette question devrait être un thème de discussion de longue haleine dans les pourparlers de Gazifère avec les services d’aqueduc. 

C) Clientèle à faible revenu : une mesure rentable (réf. : Requête, article 18c)
À l’article 18c de sa requête, Gazifère rappelle la demande que la Régie lui a faite d’explorer les avenues qui permettraient d’adapter son programme à sa clientèle à faible revenu, en partenariat avec les parties concernées et de faire rapport en ce sens à la Régie lors de la prochaine cause tarifaire.

L’approche «achat–rénovation–substitution–revente» nous semble être une mesure des plus durables et des plus globales en faveur de la clientèle à faible revenu. Voici les principes sous-tendant cette approche :

· L’achat-rénovation-revente est une activité immobilière reconnue très lucrative.

· Pour un distributeur de gaz, un bloc d’appartements offre des économies d’échelles appréciables : un seul branchement permet de desservir un grand nombre de clients et donc de générer des ventes importantes à long terme.

· C’est dans ce créneau que la situation concurrentielle du gaz est la meilleure.

· Il existe beaucoup de blocs qui sont vieux et laissés à l’abandon, une situation qui pose des problèmes aux administrations municipales (et aux locataires de ces immeubles).

· Il existe probablement, sur le réseau de Gazifère, de tels blocs actuellement chauffés au mazout.

· Plusieurs des éléments vétustes de ces blocs concernent leur efficacité énergétique : portes et fenêtres endommagées et inefficaces, pannes du système de chauffage de l’eau, vétusté du système de chauffage, etc.

· Il serait possible de créer des partenariats pour financer la rénovation de ces bâtiments. Les municipalités ont des programmes de rénovation des bâtiments. Les gouvernements en ont aussi.

· L’aide aux plus défavorisés et à la réhabilitation des quartiers délabrés serait excellente pour l’image corporative de Gazifère.  

· Gazifère ou une filiale non réglementée serait ainsi en bonne position pour devenir le maître d’œuvre d’une opération consistant à : 

· Acheter de vieux blocs chauffés au mazout et situés sur son réseau de distribution ;

· Réunir des partenaires pour financer la rénovation de ces immeubles (portes et fenêtres, toit, colmatage des infiltrations d’eau, fournaise, chauffe-eau, salles de bains, etc.) ;

· Convertir ces immeubles au gaz ;

· Revendre ces immeubles à un prix permettant un rendement raisonnable sans imposer aux locataires des hausses de loyer trop importantes. Rentable, l’entreprise doit cependant demeurer sociale et philanthropique. La récompense doit surtout être l’addition d’un nouveau client. 

À notre connaissance, cette approche n’a jamais été employée dans un but d’amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments. Par contre, beaucoup d’entrepreneurs se sont enrichis en achetant et en rénovant des immeubles. C’est très possiblement rentable. Nous recommandons qu’une telle approche soit au moins considérée quand on cherchera à ajouter des mesures au portefeuille actuel. 

D) Les estimations de coûts évités d’Enbridge sont plus appropriées et plus utiles pour Gazifère (réf. : Requête, article 18d)

À l’article 18d de sa requête, Gazifère rappelle la demande que la Régie lui a faite de procéder à l’évaluation de ses coûts évités. En réponse à cette demande, Gazifère a produit une estimation de ses coûts évités fondée sur une méthodologie simplifiée. La méthode simplifiée mène à une estimation agrégée des coûts évités pour tous types de clientèles et tous types de service
.

À notre demande, Gazifère a produit l’estimation des coûts évités de Enbridge Consumers Gas effectuée par une méthodologie beaucoup plus sophistiquée. Cette méthode simplifiée mène à une estimation désagrégée des coûts évités pour quatre type de services ou clientèles : coûts évités pour les processus industriels, pour le chauffage de l’espace, pour le chauffage de l’eau ainsi que pour une combinaison des deux derniers
. 

Notre analyse de ces données d’Enbridge (qu’on peut voir au tableau 2, à la page suivante) montre que, au cours de 27 prochaines années, les coûts évités pour le chauffage de l’espace seront en moyenne 1,53 fois plus importants que ceux du chauffage de l’eau. Notre analyse montre également une tendance claire à l’accroissement de l’écart de coûts évités entre les deux fonction : avec quelques hésitations (surtout en 2002), l’écart passe progressivement d’un ratio de 1,5 au début de la période à un ratio de 1,7 en fin de période. Si les estimations d’Enbridge sont crédibles, alors il ressort clairement de son étude des coûts évités que c’est dans la gestion du chauffage de l’espace, et non dans la gestion du chauffage de l’eau, que les coûts évités par les mesures d’efficacité énergétique seront les plus intéressants.

La SCGM a également procédé à une étude de ses coûts évités pour l’année 1999-2000 
. L’estimation de SCGM est de 0,1507 $ par m3 pour les fonctions de base et de 0,1748 $ par m3 pour la fonction chauffage. Selon l’étude faite pour SCGM, cette estimation s’applique de la même façon aux secteurs résidentiel, commercial et industriel. Comme pour l’évaluation d’Enbridge mais dans une moindre mesure, il ressort de celle de SCGM que c’est dans la gestion du chauffage de l’espace, et non dans la gestion du chauffage de l’eau, que les coûts évités par les mesures d’efficacité énergétique seront les plus intéressants. 

L’évaluation de Gazifère ne fait pas de distinction entre les fonctions eau et espace. Le tableau 3 compare les profils des 3 distributeurs en termes de clientèles. Il en ressort que le profil de Gazifère est intermédiaire entre celui de Enbridge et de SCGM tout en étant clairement plus proche de celui d’Enbridge.

Tableau 3 : comparaison des profils de clientèles de Gazifère, Enbridge et SCGM 


Gazifère (2000-2001)

Enbridge (1998)

SCGM (1998)


Volumes résidentiel
25 %
35 %
10 %

Vol. commercial
28 %
40 %
25 %

Vol. industriel
47 %
25 %
65 %

Volume total
100 %
100 %
100 %

Nous croyons qu’on peut et qu’on doit appliquer les conclusions des études de Enbridge et de SCGM à l’évaluation des coûts évités de Gazifère. Sinon en termes d’estimations fines, du moins en termes de tendances claires. Il en ressort une information utile : les coûts évités sont significativement plus importants dans la gestion du chauffage de l’espace que dans la gestion du chauffage de l’eau. De cet enseignement, nous pouvons tirer les conclusions suivantes :

· Non seulement les mesures de gestion de l’eau chaude sont très vulnérables aux effets pervers et aux effets croisés (voir section A), mais elles sont en même temps moins intéressantes au niveau des coûts évités. Si on se fie aux estimations de Enbridge, cette conclusion sera de plus en plus vraie à mesure que les années passeront.

· Non seulement la récupération de la chaleur des eaux grises n’est pas vulnérable aux effets croisés mais de plus, en agissant sur la demande de chauffage, elle entraîne des coûts évités plus importants.

· L’intérêt de mesures comme l’amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments devraient être réévalué à la lumière de cette information, particulièrement en ce qui concerne les blocs d’appartements abritant des clients à faible revenu (voir notre proposition d’approche « achat-rénovation-substitution-revente » à la section C).

· Il est d’autant plus important de tenter de partager les charges des mesures de gestion de l’eau chaude avec les services d’aqueduc puisque leur rentabilité sera moins bonne qu’initialement prévu (voir section B).

· Il faudra tenir compte de cet enseignement quand viendra le temps d’ajouter de nouvelles mesures au portefeuille actuel (voir section F).

Nous croyons que les estimations des coûts évités de SCGM et d’Enbridge sont plus utiles que celle faite pour Gazifère. Comme le profil de Gazifère n’est pas trop dissemblable de celui de Enbridge et comme Gazifère est essentiellement une division de Enbridge, nous recommandons d’utiliser les estimations d’Enbridge comme approximation des coûts évités de gazifère et comme hypothèse de travail dans les calculs de rentabilité et dans la priorisation des mesures.

E) Instaurer un processus léger et continu de consultation pour le programme d’EÉ (réf. : Requête, article 18e)
À l’article 18e de sa requête, Gazifère rappelle que la Régie lui a demandé « de poursuivre le développement de son plan en consultant les parties intéressées et d’envisager la création de partenariats avec les services publics et les agences gouvernementales ».

Dans sa demande d'intervention, le GRAME-UDD écrivait, comme l'une des conclusions recherchées à l'occasion de la présente cause, qu’il souhaitait « l’établissement d’un processus léger et continu de consultation dans la mise en place et le suivi du programme d’efficacité énergétique ». 

Quand nous avons interrogé Gazifère sur son ouverture face à une telle proposition, la réponse a été : 

« Gazifère Inc. is willing to inform stakeholders before the implementation, and during the management of, its energy efficiency program, and to receive comments from stakeholders »
.

Quand nous parlions d’un « processus léger et continu de consultation », nous n’entendions pas quelque chose d’aussi léger que ce qu’offre Gazifère. Nous référions plutôt au processus de consultation de la SCGM pour son Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) ou au Comité de gestion du Fonds en efficacité énergétique prévu dans l’entente du PEN
. 

Nous comprenons qu’un mécanisme de consultation comme celui du PGEÉ pourrait être lourd à porter pour Gazifère étant donnée sa taille financière réduite. 

Le modèle du Comité de gestion du Fonds en efficacité énergétique est cependant beaucoup plus envisageable puisqu’il est entendu que les membres de ce comité ne seront pas rémunérés (ils ont par contre un pouvoir de gestion, ce qui est beaucoup plus qu’une simple possibilité d’être consulté). Nous sommes convaincus qu’un tel processus permettrait de mieux partager les responsabilités et améliorerait les possibilités de succès d’un programme d’EÉ.  Nous recommandons ce genre de modèle (en atténuant l’aspect gestion si Gazifère est mal à l’aise avec le principe) comme processus léger et continu de consultation pour la mise en place et le suivi du programme d’efficacité énergétique de Gazifère. 

Il va sans dire que pour satisfaire à la demande de la Régie, des représentants des services publics et de l’Agence de l’efficacité énergétique devraient faire partie de ce comité.

F) Suggestions pour des ajouts éventuels aux mesures du portefeuille (Requête, article 18f)

Dans sa décision D-2000-48 (R-3430-99) et en vue de la présente cause, la Régie demandait à Gazifère d’augmenter le nombre de mesures de son portefeuille pour la prochaine cause tarifaire. Gazifère semble déterminée à se contenter de réaliser le programme d’EÉ approuvé lors de la dernière cause tarifaire plutôt que d’y ajouter des mesures : « The focus of the 2000/2001 year will mainly be on implementing the Plan that was approved during last year’s rate case »
.

L’ajout de mesures prometteuses et le retrait de mesures décevantes peuvent se faire en cours de réalisation du plan. L’essentiel est de démarrer sans délai, puis de procéder aux ajouts et retraits en cours de route, à la lumière de l’expérience et des résultats du suivi des diverses mesures. 

Concernant le choix de ces mesures à ajouter en cours de route au portefeuille, nous voulons rappeler les éléments suivants (qui se retrouvent aussi ailleurs dans le présent mémoire) :

· Ne pas oublier que les effets croisés diminuent le potentiel d’économie d’une mesure mais aussi sa rentabilité relative (par rapport à un type de mesures n’étant pas victimes d’effets croisés) (voir la section A). La vulnérabilité aux effets croisés doit pour cela devenir un critère dans la sélection des mesures.

· Ne pas oublier que la récupération des eaux grises est plus exploratoire et plus chère que les mesures actuelles de gestion de l’eau chaude mais qu’elle est par contre plus intéressante du fait qu’elle ne génère pas d’effets croisés et qu’en abaissant directement la charge de chauffage, elle génère des coûts évités maximum (voir la section A et la section D).

· Ne pas oublier que l’approche « achat-rénovation-substitution-revente » pour l’amélioration de l’enveloppe thermique peut être considérée neutre ou bénéfique au niveau tarifaire, qu’elle ne génère pas d’effets croisés, qu’elle génère des coûts évités maximum et qu’elle aide à améliorer le cadre de vie de clients à faible revenus. Également, elle peut prétendre pouvoir attirer des partenaires pour son financement et elle amène de nouvelles ventes (voir la section C).

· Tenir compte du fait que les mesures affectant la charge de chauffage génèrent des coûts évités plus important que les mesures affectant la charge de base. Utiliser les estimations de Enbridge comme approximation des coûts évités pour Gazifère (voir la section D).

· Il serait souhaitable qu’un éventuel comité de consultation ou de gestion du plan d’EÉ compte d’éventuels partenaires susceptibles de contribuer financièrement à la réalisation des nouvelles mesures (voir les section B et E).

· Ne pas oublier que des mesures peuvent devenir rentables si elles combinent l’efficacité énergétique avec la substitution du mazout.

· Suivre de près l’expérience de la SCGM avec ses thermostats électroniques programmables.

· Ne pas oublier l’option consistant à utiliser des Consultants en gestion de la thermique des bâtiments pour les secteurs commercial, institutionnel et industriel. Dans le secteur institutionnel en particulier, selon l’expérience récente du GRAME avec la ville de Lachine, le potentiel d’une gestion simplement plus rationnelle du chauffage des bâtiments apparaît tout à fait significatif 
. 

G) Le mécanisme d’ajustement pour pertes de revenus (MAPR ou LRAM) : questions et recommandations (Requête, article 18g)

À l’article 18g de sa requête, Gazifère rappelle la demande que la Régie lui a faite de soumettre une proposition de mécanisme d’ajustement pour perte de revenus (MAPR ou LRAM). Dans sa preuve, Gazifère produit une très brève proposition
 qui doit être considérée comme formelle
.

Nos préoccupations à ce sujet sont de deux ordres : est-il pertinent d’établir un MAPR dans un contexte de tarification fondée essentiellement sur le coût de service; si pertinence il y a, il faut éviter une surestimation des pertes de revenus découlant de l’oubli des effets croisés et de la substitution.

Est-il pertinent d’établir un MAPR dans un contexte de tarification fondée essentiellement sur le coût de service ?

Nous ne ferons pas ici d’affirmation. Nous posons plutôt des questions en espérant que des réponses émergeront des discussions lors de l’audience. Est-il pertinent d’établir un mécanisme de type MAPR alors que les tarifs de Gazifère sont essentiellement établis sur la base du coût de service lors d’une cause tarifaire annuelle (la formule de détermination des charges d’exploitation de Gazifère
 est très sectorielle et ne nous semble pas interférer avec une baisse des volumes) ? Est-ce que, dans ce contexte, la compensation des revenus perdus (provenant d’une baisse des volumes de gaz occasionnée par des mesures d’efficacité énergétique) ne se fait pas automatiquement à l’occasion de l’établissement des revenus additionnels requis lors des causes tarifaires ? Est-ce qu’un MAPR n’est pas pertinent surtout en tant qu’exclusion quand les tarifs sont établis dans le cadre d’un mécanisme de prix plafond couvrant tous les revenus et toutes les charges (transport, entreposage et distribution) comme pour l’entente du PEN de la SCGM
 ? Il nous semble que nous ne parlons pas ici d’un véritable MAPR (le contexte ne s’y prêtant pas) mais plutôt d’une comptabilité séparée pour les pertes de revenus, comptabilité qui servirait à justifier une certaine part des revenus additionnels requis.

Il faut éviter une surestimation des pertes de revenus :

Si les réponses aux questions précédentes sont que le MAPR est quand même pertinent et souhaitable, alors nous recommandons d’établir les garde-fous suivants :

· Il faudra tenir compte des effets croisés, des effets pervers et des taux réels de participation dans l’établissement des pertes de revenus. Le plan d’efficacité énergétique de Gazifère prévoit des économies de 623 068 m3 de gaz lors de sa première année
. Or, à la section A du présent mémoire (tableau 1), nous avons démontré que les effets croisés et une correction des surestimations vont diminuer les gains de 153 000 m3 par rapport à l’objectif initial. Les pertes réelles de revenus seront en conséquence moindre que celles qu’on peut établir sur papier.

· Il faudra tenir compte de la substitution lors de l’établissement des pertes de revenus. Dans son plan d’efficacité énergétique, Gazifère estime que le remplacement de fournaises dans le marché de la substitution (participants en provenance d’autres sources que le gaz) entraînera des économies de 95 060 m3 de gaz
. Quand ces participants proviennent du mazout, il est très légitime de calculer ainsi le gain en économie d’énergie. Il n’en demeure pas moins que ces participants deviendront de nouveaux clients et qu’ils n’occasionneront ni des pertes de volumes, ni des pertes de revenus : au contraire, ils généreront une croissance des volumes et des revenus. Les pertes réelles de revenus seront en conséquence moindre que celles qu’on peut calculer sur papier à partir de l’objectif initial d’économie en volumes (623 068 m3).

Il est important de ne pas surestimer ni sur-compenser les pertes de revenus. Cela donne l’impression que les mesures d’efficacité énergétique sont plus lourdes que ce qu’elles sont en réalité. Il n’est pas illégitime de combiner le remplacement du mazout avec les mesures d’efficacité énergétique. Comme nous le soutenons dans notre mémoire pour la cause tarifaire 2000-2001 de SCGM
, c’est une façon d’optimiser les impacts environnemental et tarifaire. Il n’est cependant pas nécessairement légitime pour autant de se calculer des pertes de volumes vendus alors qu’on a plutôt des gains. Pour éviter de décourager le distributeur, on pourrait agir en bonifiant le mécanisme incitatif à l’atteinte des résultats, le SSM (voir à la section suivante).

H) Le mécanisme incitatif à l’atteinte des résultats du plan : recommandations (réf.: Requête, article 18h)

À l’article 18h de sa requête, Gazifère rappelle la demande que la Régie lui a faite de proposer un mécanisme incitatif symétrique à l’occasion de la présente cause. Gazifère a plutôt répondu par une défense d’un mécanisme non-symétrique
.

À la page 7 du présent mémoire, nous recommandons que si Gazifère ne peut présenter un Plan comprenant un budget et un échéancier détaillés et vérifiables pour la mise en place de son plan d’EÉ, on doit prévoir un mécanisme incitatif symétrique, effectif dès la première année, qui motiverait ainsi automatiquement le distributeur à éviter toute procrastination. Comme lors de la dernière cause tarifaire de Gazifère et pour les mêmes raisons, nous proposons un incitatif continu
 (plutôt qu’un incitatif par paliers). Un incitatif continu, symétrique ou non, nous paraît plus prudent à ce stade précoce d’implantation du plan d’EÉ. Il nous paraît plus en mesure de gérer les incertitudes et l’expérimentation qui caractérisent le lancement d’un tel plan.
Dans tout scénario de SSM pouvant émerger de la présente audience, il faudra rajuster l’objectif en fonction des effets croisés sinon le distributeur sera presque automatiquement pénalisé puisqu’il est à craindre que l’objectif de 623 000 m3 soit inatteignable avec les mesures actuelles (voir la section A du présent mémoire). Tout dépend évidemment de la façon par laquelle on comptabilisera les résultats (en tenant compte ou en oubliant les effets croisés et les taux réels de participation).

Également, puisque nous proposons de retirer du calcul des pertes de revenus les volumes de gaz théoriquement épargnés dans le marché de la conversion (voir section G), nous proposons d’envisager la possibilité de bonifier le SSM pour tenir compte des avantages environnementaux du remplacement du pétrole (uniquement pour les participants au plan d’EÉ). Réciproquement, ce SSM devrait également tenir compte de l’effet défavorable des conversions en provenance de l’électricité (uniquement pour les participants au plan d’EÉ).
� Commission des Nations Unies sur l’environnement et le développement (1988). Notre avenir à tous. Éditions du Fleuve, Montréal, 454 p.


� Dansereau, P. et J.-P. Drapeau (1995). Déclaration de principes pour une politique énergétique qui respecte le concept du développement durable. Mémoire pour le Débat national sur l’énergie, Union pour le développement durable, Québec, 5 p.


   Dansereau, P. et J.-P. Drapeau (1998). “La seule option: une politique énergétique axée sur le développement durable”. In: Gendron, C. et J.-G. Vaillancourt (1998) L’énergie au Québec. Quels sont nos choix? Éditions Écosociété, Montréal, pp. 171-174. 


�  La Régie s’est prononcée ainsi à ce sujet : « Bien que du point de vue du développement durable, le remplacement du mazout soit un objectif louable, la Régie ne supporte pas l’avis du GRAME-UDD qui recommande de délaisser les extensions de réseau dans le secteur résidentiel. Dans la mesure où un projet de développement respecte les critères de rentabilité et les autres exigences réglementaires applicables, il serait inapproprié de restreindre l’éventail de choix disponibles au consommateur. » (Décision D-2000-34, p. 24)


� Enbridge Consumers Gas a développé de tels indices de performance environnementale : la réduction des déchets générés, la baisse de la consommation d’énergie dans les édifices et la réduction des émissions de gaz à effet de serre des consommateurs par unité de production.


� R-3446-2000, GI-16, doc. 3.1 : “Gazifère Inc. is currently commissioning the development of a Demand Side Management (DSM) Business and Implementation Plan which will include expected actions and timelines for its energy efficiency programs.”  


� R-3446-2000, GI-11, doc. 1.10, page 1.


� R-3446-2000, GI-11, doc. 1,9  et GI-16, doc. 3.1.


� GRAME-UDD, 1999. Mémoire présenté à la Régie dans le cadre de la cause R-3426-99.


�  R-3446-2000, GI-11, doc. 1, page 8.


� R-3446-2000, GI-16, doc. 3.4.


� R-3430-99, GI-15, doc. 1, pages 9, 10 et 13 et page B-3 (en appendice).


� ADS, 1992.  Évaluation des effets énergétiques combinés des mesures d'économie d'énergie, Bâtiments de type: habitation unifamiliale. Service Études de marché et Planification, Vice-présidence Efficacité énergétique, Groupe commer�cialisation et Affaires internationales, décembre 1992, page 108. 


� La mesure ainsi caractérisé dans le document d’ADS n’est pas l’abaissement de la température du chauffe-eau mais la pose d’une couverture isolante sur le chauffe-eau. Nous estimons que l’effet croisé sera le même puisqu’il s’agit du même principe appliqué sur le même objet : diminuer les pertes thermiques par l’enveloppe du chauffe-eau.


� Selon Hydro-Québec, 1990, Comportements énergétiques des ménages québécois, page 69, 27 % des chauffe-eaux au gaz naturel sont déjà réglés à une température de moins de 129,2 degré Farenheit.


� Ibid., page 70. 12 % des tuyaux d’eau chaude des chauffe-eaux électriques étaient déjà isolés (en 1990). Nous supposons le même ratio pour les chauffe-eaux au gaz.


� L’économie potentielle de 93 m3  nous semble largement surestimée. Selon SCGM pour son PGEÉ, la consommation de référence pour le chauffage de l’eau est de 400 mètres cubes (R-3444-2000, SCGM-19, doc. 15). Selon Hydro-Québec, 1990, Comportements énergétiques des ménages québécois, volume 2 : Analyses de segmentation et de consommation, page 133, les douches ne vont consommer que 42 % de l’eau chaude d’un ménage. 42 % de 400 m3, cela fait 168 m3 pour la douche. Si la pomme de douche permettait d’économiser 93 m3 comme l’estime Gazifère, cela représenterait une économie de 55 %. Selon l’HydroGuide d’Hydro-Québec, page 12, on parle plutôt d’une économie de 22 %. Nous retiendrons ce ratio qui paraît plus réaliste. 22 % de 168 m3 de gaz sera donc notre estimation du potentiel d’économie des pommes de douche à débit réduit : 37 m3. Notons qu’on fait comme s’il n’y avait pas d’effet pervers. L’effet pervers consistant en un allongement de la durée des douches diminuerait encore ce potentiel.


� Hydro-Québec, 1990, Comportements énergétiques des ménages québécois, page 72. 33 % des ménages avaient déjà une pomme de douche à débit réduit (moins de 3 gallons US par minute).


� Hydro-Québec, 1990, Comportements énergétiques des ménages québécois, page 73. 12 % des ménages avaient déjà un aérateur économe (moins de 3 gallons US par minute) et dans 11 % des cas, il n’était pas possible d’installer un aérateur économe.


� R-3430-99, GI-15, doc. 1, page 10.


� R-3446-2000, GI-11, doc. 1, page 8, lignes 17 à 24.


� Selon Hydro-Québec, 1990, Comportements énergétiques des ménages québécois, page 70, seulement 5 % des chauffe-eau au gaz se trouvent dans une pièce où la température est inférieure à 15 oC.


� ADS, 1992.  Évaluation des effets énergétiques combinés des mesures d'économie d'énergie, Bâtiments de type: habitation unifamiliale, Service Études de marché et Planification, Vice-présidence Efficacité énergétique, Groupe commer�cialisation et Affaires internationales, décembre 1992, N/D: 3270130.


� ADS, 1992. ibid.


� Selon Hydro-Québec, 1990, Comportements énergétiques des ménages québécois, page 69.


� Ibid., page 70.


� Ibid., page 72.


� Ibid., page 73.


� HydroGuide, Published by the Direction principale Communication et Environnement for the groupe Distribution et Services à la clientèle, 97G099-A1 50M, page 12.


� Does Energy Efficiency Save EnergyEERU Report No 074 - July 1998. Does Energy Efficiency Save Energy: The Economists Debate. Horace Herring, The Open University


� ADS, 1992. Ibid, p. 23.


� Selon SCGM pour son PGEÉ, la consommation de référence pour le chauffage de l’eau est de 400 mètres cubes (R-3444-2000, SCGM-19, doc. 15).


� Selon Hydro-Québec, 1990, Comportements énergétiques des ménages québécois, volume 2 : Analyses de segmentation et de consommation, page 133.


� MRN, 1999, Position concurrentielle des formes d’énergie du 1er octobre 1996 au 1er mai 1998, page 20, tableau 3,9. Ce document donne les informations en termes de répartition mensuelle des charges de chauffage de l’eau et non en termes de m3 de gaz. Notre interprétation nous semble aller de soi.


� Selon Hydro-Québec, 1990, Comportements énergétiques des ménages québécois, pages 72 et 73.


� Ibid, page 70.


� Hydro-Québec, 1990, Comportements énergétiques des ménages québécois, volume 2 : Analyses de segmentation et de consommation, page 138.


� R-3446-2000, GI-16, doc. 1.


� R-3446-2000, doc. 1.11 page 2.


� R-3444-2000, SCGM-19, doc. 3, page 9.


� Source des données : R-3446-2000, GI-2, doc. 2, page 1.


� R-3426-99, SCGM-1, doc. 1, page 15.


� R-3426-99, SCGM-1, doc. 1, page 15.


� R-3446-2000, GI-16, doc. 3.2.


� R-3425-99, Mécanisme incitatif convenu dans la phase 3 du PEN, 21 août 2000, page 27.


� R-3446-2000, GI-16, doc. 3.3, page 2.


� Le GRAME est actuellement associé avec la ville de Lachine dans le projet « Climaction Lachine ». Cette ville pourrait être une des premières au Canada à réussir une diminution de 20 % des émissions de CO2 de ses bâtiments et de sa flotte de véhicule. Le mérite en revient surtout au secteur de la gestion du chauffage des bâtiments dont une bonne partie est alimentée au gaz naturel. Nous n’avons pas pu encore établir un bilan clair et rigoureux de l’opération. C’est la ville de Lachine (et non le GRAME) qui est le maître d’œuvre de son opération et qui doit en assumer le mérite.


� R-3446-2000, GI-16, doc. 2.


� R-3446-2000, doc. 2.2.


� R-3446-2000, GI-4, doc. 2.


� R-3425-99, Mécanisme incitatif convenu dans la phase 3 du PEN, 21 août 2000.


� R-3430-99, GI-15, doc. 1, page 19.


� R-3430-99, GI-15, doc. 1, page 12.


� GRAME-UDD, 2000. Mémoire présenté à la Régie dans le cadre de la cause R-3444-2000 (phase 1).


� R-3446-2000, GI-16, doc. 3.


� GRAME-UDD, 1999, Mémoire présenté le 19 août 1999 à la Régie dans le cadre de la cause R-3430-99.





Cause tarifaire Gazifère   R-3446-2000
                                        Mémoire de GRAME-UDD, Page 1 de 1 

